
En Bref

La pêche en haute mer ne  couvre que 4 % des prises mais elle a décuplé en tonnages depuis 1950.
D’après une étude récente, la pêche en haute mer est un danger. Elle ne survit que par l’exploitation d’une
main d’œuvre mal payée voire servile. Si elle ne fait pas l’objet de coopération internationale, elle
occasionnera une raréfaction des espèces et un amenuisement des ressources pour la pêche côtière.
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